
 
 

LIVRET D’ACCUEIL AMAP’OULL 

 
 

 Tout d’abord, nous vous souhaitons la bienvenue dans notre AMAP. Vous y 

trouverez non seulement des produits de qualité, issus d’une agriculture respectueuse de 

la terre et de la santé, des plantes, des animaux et des hommes, mais aussi une coopération 

pacifique entre les personnes qui la composent. 

Vous trouverez dans ce livret d'accueil des informations sur notre fonctionnement et sur 

des règles et principes fondamentaux auxquels nous nous référons. 

 

Qu'est-ce qu'une AMAP? 

 

AMAP signifie Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne. 

Dans un contexte où l’alimentation est au centre de nos préoccupations et de nombreux 

enjeux relatifs à la santé, au pouvoir d’achat, à l'écologie, au rapport au travail, à la relation 

commerciale, au développement des territoires, l'AMAP préconise un mode de 

fonctionnement original, basé sur l’établissement d’un contrat entre producteurs et 

consommateurs. 

Ce faisant, il favorise une participation citoyenne individuelle mais aussi collective pour 

la préservation d'une agriculture de proximité et de qualité, respectueuse de 

l'environnement.  

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter la page : http://www.amap-

aura.org/la-charte-des-amap/ 

L'Amap'Oull' a été créée en 2009. Elle est née de la rencontre entre 1 amapienne et 

Antoine, notre producteur de légumes 

Quel est le lien entre l’Amap et Amap’aura ?  

 

AMAP AURA gère le réseau des amap pour la région Auvergne Rhône alpes.  

Elle a pour diverses missions, un accompagnement des Amap : aide à la création, à la 

recherche de producteurs, appui juridique, mise à disposition d’outils, organisation de 

rencontre inter’amap. Elle apporte également un accompagnement aux paysans et enfin 

organise des actions de promotions.  

 

 

http://www.amap-aura.org/la-charte-des-amap/
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Dois-je adhérer à l'association AMAP’OULL ? 

 

L'adhésion à l'association est un préalable à la signature d'un contrat avec un ou plusieurs 

producteurs, elle est annuelle (15,00 euros en 2017). 

Cette adhésion est reversée entièrement à AMAP AURA (organisme gérant les AMAP). 

Nous avons également mis en place un appel à contribution spontanée (montant libre) 

nous permettant de supporter nos frais de fonctionnement.  

 

Les contrats engagent mutuellement les producteurs et les consommateurs : Pour les 

producteurs, à fournir les produits objets du contrat sur le lieu de distribution et à 

l'horaire défini. - Pour les consommateurs, à payer à l'avance le montant mensuel du 

contrat. 

 

Il est à noter que l'association fonctionne sur la base de l'implication volontaire de ses 

adhérents, et que sans cette implication l'Amap ne pourra pas fonctionner. En particulier, 

la présence aux distributions d'au moins un ou deux amapiens est souhaitable afin 

d'assurer le bon fonctionnement de l'Amap : 1 permanence par an est demandée 

(inscription sur Doodle grâce au lien en haut à droite sur notre site). 

Vous pouvez consulter les statuts de l'association sur le site 

http://www.amapoull.wixsite.com/amapoull/notre-association ou en les demandant aux 

responsables de l'AMAP. 

Il n’y a pas de liste d’attente au sein de notre amap.  

 

Qu'est-ce que les contrats entre producteurs et consommateurs ? 

 

L'association détermine les contrats à réaliser chaque année avec les producteurs selon 

des modalités conformes à la charte des AMAP et aux principes de l'agriculture paysanne. 

Chaque contrat porte sur une quantité convenue nommée «panier». Il est consigné dans 

un document «contrat d'engagement» signé par l'adhérent et le producteur.  

Chaque contrat de livraison est établi entre un adhérent et un producteur.  

L’Engagement Solidaire de chaque adhérent est pris pour la durée du (des) contrat(s) qu’il 

signe avec chaque producteur.  

Une période d’essai peut être mise en place pour permettre au nouvel adhérent de fixer 

la  taille de son panier. Après cette période, le contrat ne pourra être modifié.  

Les dates de fins des contrats sont communes à tous les adhérents et sont fixés par le 

conseil  d’administration et les producteurs en fonctions des différentes productions.  

 

Peut-il y avoir rupture du contrat d'engagement ? 

 

En cas de difficultés majeures, notamment financières, rencontrées par l'agriculteur, 

celui-ci pourra rompre le contrat avec un préavis d'un mois. Pendant ce préavis, 

l'agriculteur s'engage à livrer sa production selon les modalités convenues. Les chèques 

de l'adhérent restant à encaisser à la fin du préavis sont restitués à l'adhérent. En cas 
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d'encaissement total, l'agriculteur remboursera les sommes encaissées correspondant à 

la période suivant la fin du préavis. 

 

Comment est déterminé le contenu du panier ? 

 

La nature du panier, ses quantités et son prix sont convenus avant chaque saison entre 

l'agriculteur et le collectif d'administration de l'AMAP selon des modalités conformes à la 

charte des AMAP et aux principes de l'agriculture paysanne. 

Le producteur ne peut vendre, pendant la distribution, des produits complémentaires au 

contrat. 

Chaque adhérent s'engage à soutenir l'agriculteur dans sa démarche de production 

agricole, et accepte les conséquences sur la production des difficultés inhérentes à ce type 

d'agriculture : les intempéries, les ravageurs et les maladies peuvent nuire aux récoltes. 

En conséquence de quoi, il n’y aura pas de dédommagement financier.  

 

A qui payer le (s) panier (s) ? 

 

Les chèques de paiement des paniers sont faits par chaque adhérent à l’ordre du 

producteur et remis au référent de chaque contrat (contacts sur notre site internet), 

selon l'échéancier prévu dans le contrat. Les référents remettent ensuite les chèques aux 

producteurs.  

Pour ne pas peser sur les budgets, les adhérents peuvent faire plusieurs chèques qui 

seront encaissés par les producteurs périodiquement.  

Chaque adhérent a la responsabilité de s’organiser pour récupérer ou faire récupérer son 

panier pendant le temps de la distribution. 

 

Quelles sont les autres activités de l'AMAP ? 

 

Tous les adhérents sont invités à proposer des actions d'animation au collectif 

d'administration de l'association, ces activités organisées par l'association, hors 

distributions, peuvent être des fêtes, des formations, des débats, des ateliers, des visites 

de fermes, des rencontres avec d'autres AMAP ... 

De par son adhésion à AMAP AURA, l'AMAP bénéficie d'une assurance responsabilité pour 

l'ensemble de ses activités. 

 

Existe-t-il un règlement intérieur de l'AMAP ? 

 

Tous les éléments précités dans ce livret d'accueil constituent le règlement intérieur de 

l'AMAP, conformément à l'article 16 de ses statuts. 

Il est également disponible dans son intégralité sur notre site internet.  



Cette année, les contrats proposés sont : 

 des paniers de légumes 

 des paniers de fromages, fromages blancs de chèvre ou vache 

 des colis viandes : porc / bœuf 

 des paniers de fruits 

 des paniers d'escargots et produits dérivés 

 des colis de volaille (poulet) 

 

La distribution se déroule le mardi au parc Saint Viateur (3 rue Henri Barbusse à 

Oullins) de 18h à 19h30. 

 

http://www.amapoull.wixsite.com/amapoull 

https://www.facebook.com/amapoull/ 
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